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RENTRÉE SCOLAIRE

Prêts pour la rentrée !
Comme ce fut le cas lors de la réouverture des écoles au lendemain du confinement, la Ville de Compiègne mettra tout en œuvre pour que la rentrée de septembre se 
passe dans les meilleures conditions. 

« Les services de la Ville ont montré leur efficacité 
pour mettre en œuvre rapidement les protocoles sa-
nitaires imposés par l’Etat et les enfants ont été ac-
cueillis dans les meilleures conditions. Des actions, 
comme par exemple l’accueil des élèves par la Ville 
sur le temps scolaire, ont permis à l’ensemble des 
enfants de retrouver au plus vite le chemin de l’ap-
prentissage.
Il en sera de même pour la rentrée. Si la situation sa-
nitaire l’exige de nouveau en septembre, la Ville de 
Compiègne, en lien étroit avec l’Education nationale, 
fera le nécessaire pour que enseignants, enfants et 
agents municipaux puissent travailler dans des condi-
tions sanitaires optimales ».
 

s s Rétrospective des actions 
mises en place par la Ville de 
Compiègne
Les services de la ville ont accueilli les 
élèves sur le temps scolaire
La Ville de Compiègne a organisé, durant cette période 
exceptionnelle d’après confinement, l’accueil sur le 
temps scolaire des élèves qui ne pouvaient pas être 
directement pris en charge par un enseignant au sein 
de la classe, compte tenu des mesures de distancia-
tion physique à respecter.
Les activités proposées se sont inscrites dans le pro-
longement des apprentissages et en complémentarité 
avec l’enseignement présentiel ou à distance. Pratique 
sportive, activités artistiques et culturelles, activités 

en matière d’éducation au civisme et à la citoyenneté, 
notamment autour de la connaissance des institutions, 
des objectifs de développement durable et de la valo-
risation de l’engagement, ont ainsi été au programme.

Pour les maternelles, l’accueil s’est fait au sein même 
des établissements scolaires : maternelles Saint-La-
zare, Saint-Germain, Jeanne d’Arc, Faroux et Desnos. 
Quand cela était possible, la ville a maintenu son per-
sonnel ATSEM afin que les enseignants puissent ac-
cueillir en classe, sur l’ensemble de la semaine, les 
enfants dont les parents travaillaient.
Pour les élémentaires, les enfants ont été accueillis 
au sein des gymnases.

Educateurs sportifs, animateurs des centres munici-
paux, personnels des bibliothèques et des musées, jar-
diniers, ATSEM et personnel des crèches de la Ville ont 
ainsi été détachés pour assurer et animer ces accueils, 
dans le respect des mesures de distanciation physique.

Les jeunes Compiégnois bénéficient de 
l’opération « Vacances apprenantes » 

Le dispositif « Vacances apprenantes » a été étendu 
cette année à l’ensemble des élèves. 
Du 6 au 10 juillet et du 24 au 28 août, les jeunes  
Compiégnois ont bénéficié, sur différents sites, d’un 
programme équilibré associant renforcement des  
apprentissages scolaires et activités éducatives dans les 
domaines culturel, sportif et du développement durable.

« Avec le confinement, il était nécessaire de porter une 
attention particulière non seulement aux élèves fragiles 
sur le plan scolaire mais aussi aux élèves qui ont pu être 
mis en difficulté lors de l’enseignement à distance » 
souligne Raphaël Teuf, Inspecteur de l’Education Na-
tionale. « C’est pourquoi le dispositif, financé par l’Etat,  
a été étendu cette année à l’ensemble des élèves ».

« L’ouverture des écoles pendant les vacances a été 
réalisée en étroite concertation avec la Ville de Com-
piègne qui a été associée à la conception des activités 
éducatives et de loisirs proposées aux enfants, tout 
ceci bien entendu dans le respect des consignes de 
sécurité sanitaire en vigueur » confie Sophie Schwarz, 
1ère adjointe au maire.

Les petits Compiégnois ont ainsi pu renouer du lien, 
vivre des expériences collectives dans un cadre certes 
scolaire mais appréhendé différemment, et être ras-
surés et remis en confiance grâce à un accueil en pe-
tits groupes par des enseignants volontaires et des 
intervenants agréés. L’équilibre entre activités sco-
laires, culturelles et sportives a permis de concilier 
des temps d’apprentissages et de loisirs, auxquels 
beaucoup n’ont souvent pas accès pendant l’été. 

La Plateforme de Réussite Educative 
assure un suivi des enfants durant l’été

En juillet-août (jusqu'au 12/08), les enfants qui fré-
quentent habituellement la Plateforme de Réussite 
Educative ont pu bénéficier d’un accompagnement 
grâce à la mobilisation des équipes.
Suivis individuels psychologiques et diététiques, 
séances d’orthophonie, de psychomotricité, d’art-thé-
rapie, ont ainsi été proposés (environ 180 rendez-vous 
ont été programmés), ainsi que des stages de sophro-
logie par petits groupes et par tranches d’âge.
Fin juillet, des activités culturelles et artistiques 
(danse, théâtre, vidéo, marionnettes) ont été organi-
sées avec la compagnie Acta Fabula, pour la mise en 
place d’un projet inspiré de la vie de Joséphine Baker 
et de sa "tribu Arc en Ciel" : « Venez plonger avec nous 
dans les années folles ». 

ss L’action menée du 6 juillet 
au 28 août au sein des centres 
municipaux s’inscrit dans cette 
même logique
"L’équipe d’animation a axé ses actions sur un 
programme diversifié en mettant l’accent sur 
un renforcement des acquis scolaires" précise  
Oumar Ba, adjoint au maire délégué à la Politique 
de la Ville. 

Près de 150 enfants ont ainsi bénéficié de 
séances studieuses encadrées par des assis-
tants pédagogiques, tous les matins de 10h à 
12h. Découvertes culturelles (musée Vivenel, 
Mémorial de l’Internement et de la Déporta-
tion,…), ateliers scientifiques avec l’association 
Planète sciences, théâtre avec l’association Acta 
Fabula, découverte de l’espace marin avec la vi-
site de Nausicaa et des techniques hydrauliques 
au Pavillon de Manse, sensibilisation au respect 
de l’environnement (nettoyage de la forêt avec 
l’ONF), sorties familiales au Mémorial de Caen et 
au Mémorial du Général de Gaulle, activités de 
prévention (prévention routière, lutte contre les 
conduites addictives, sensibilisation aux gestes 
qui sauvent) et activités sportives (challenge 
sportif, activités à la base nautique de Longueil 
Sainte-Marie, séance d’orientation en forêt, dé-
couverte des disciplines des JO) ont également 
été au programme de ces deux mois.

Compiègne a été l’une des premières villes du département de l’Oise  
à ouvrir ses écoles et services de restauration dès le 14 mai.

Une convention a été signée fin juin entre l’Education nationale et la Ville 
de Compiègne pour officialiser l’accueil des élèves sur le temps scolaire.

Opération Vacances apprenantes.

Les dispositifs mis en place 
dans les établissements 
scolaires et au sein des accueils périsco-
laires fin juin, pour permettre le retour  
des enfants à l’école en toute sécurité,  
ont déjà fait leurs preuves
souligne Sophie Schwarz, 
1ère adjointe au maire déléguée  
à l’enseignement et à la réussite éducative
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Plus saine la vie ! 
Nos jeunes générations 
nous ont interpellés à 
l’automne dernier. Le 
respect de notre en-
vironnement devenait 
alors un sujet majeur du 
débat national amenant 
même le gouvernement 
à lancer une convention 
citoyenne pour le climat. 
Au cœur de la crise du 
Covid, les éditorialistes 
rapportaient de toute 
la France des témoi-
gnages sur les bienfaits 

du confinement contre la pollution et pour l’amélio-
ration de la qualité de l’air. Nous avions pris l’habitu-
de de nous émerveiller sur cette nature renaissante 
du printemps. Notre pays retrouvait son unité autour 
d’un engagement commun et partagé d’améliorer et 
de protéger notre environnement.
Cette prise de conscience collective devait-elle être 
une imposture ? 
À peine déconfinés, une poignée de malveillants a re-
pris ces écocides du quotidien. Les rues se sont de 
nouveau souillées de déchets, les espaces verts ont 
reçu leurs masques usagés et la forêt, les gravats de 
leurs travaux. Je suis constamment interpellé par des 
Compiégnois horrifiés de constater ces saccages.
Pourtant, je voudrais rappeler qu’ici plus qu’ailleurs 
nous avons mis en place depuis plus de 40 ans, de 
nombreux services gratuits pour traiter avec respect 
notre environnement. Compiègne a toujours été nova-
trice en la matière. Les bus gratuits sillonnent l’agglo-
mération, le service de ramassage des déchets mé-
nagers en porte à porte est exceptionnel, le réseau de 
déchetteries maille le territoire. Nous avons étendu 
nos compétences à l’aide à la rénovation énergétique 
avec Habitat Rénové et nous développons les pistes 
cyclables dès que cela est possible. Il y a moins d’un 
an nous obtenions le label de la 4e fleur notamment 
pour nos efforts sur la plantation de vivaces et l’arrêt 
des traitements phytosanitaires. Vous étiez tous fiers 
de ces avancées et vous m’avez aussi renouvelé votre 
confiance pour 6 ans, en partie, je le crois, sur ce bilan 
écologique. 
Avec mon équipe municipale, nous allons accen-
tuer cette politique environnementale. Marc-Antoine 
Brekiesz, adjoint à la voirie, conduit une réflexion pour 
en finir avec les dépôts sauvages. La tolérance zéro 
s’appliquera aussi dans ce domaine. Eugénie Le Quéré, 
en charge de l’écologie et du développement durable, 
m’a déjà fait part d’idées qui pourraient être mises 
en place rapidement et qui seront étudiées dans les  
différentes commissions municipales. Cette année qui 
s’annonce sera celle de l’écologie et je vous propose  
de faire de notre slogan « Plus saine la vie ! » notre 
cap pour 2021.

Philippe Philippe MARINIMARINI
Maire de Compiègne

Sénateur Honoraire de l’Oise
Président de l’ARC

“Allô, Monsieur le Maire…”
03 44 40 72 80
Vous pouvez joindre le maire au téléphone,  
le lundi 21 septembre entre 8h30 et 9h30.

Réunion de quartier 
• Mercredi 23 septembre à 20h45 pour le quartier des 
Jardins, à l'Espace du Puy du Roy, 5bis rue Charles Faroux.

Retrouvez toute l'actualité du
Compiégnois "en images" sur :
www.agglo-compiegne.fr
Suivez-nous sur :

 Compiègne et son agglomération

LES IMAGES DU MOIS

S O M M A I R E
RENTRÉE SCOLAIRE .............................................................P2

IMAGES DU MOIS - ÉDITORIAL..............................................P3

COLLECTE DES DÉCHETS .............................................. P5 & 7

DOSSIER : RURALITÉ EN FÊTE ..........................................P8 & 9 

EMPLOI / VIE PRATIQUE ......................................................P11

EXPRESSION LIBRE ............................................................P13

ÉVÉNEMENTS .....................................................................P15

NOUVEAUX COMMERCES  ...................................................P16 

Festival d’été. Animations musicales et théâtrales ont animé
le centre-ville pour le plus grand plaisir des badauds.

g Le Festival des forêts 
offre un superbe moment  
musical avec l’ensemble de  
cors « Horn to Be » dans  
le parc du Haras national.

Sonorisation, 
les parapluies multicolores a 

aux couleurs de la ville ont  
donné un air de fête aux 

rues piétonnes tout l’été.

g Pierryck Boulet 
prend la tête du Commissariat 
de Police de Compiègne.

g Les œuvres monumentales  
de Christophe Charbonnel  
et Quentin Garel 
sont exposées dans plusieurs lieux 
de la ville, en partenariat avec  
la Galerie Bayart.

g Compiègne Parc 
a ravi petits et grands au 
Parc de Bayser pour un été 
plein de surprises.

Le carré du Centre commercial 
de la Victoire a 

place Gérard Meyrand, est 
inauguré après rénovation.

Maxime Gallois a 
reçoit la médaille de bronze 

de la Ville lors des cérémonies du  
14 juillet, pour avoir sauvé 

une sexagénaire de la noyade.

Les centres de loisirs a 
 ont accueilli cette année 

près de 600 petits Compiégnois 
en toute sécurité.



108 rue Saint-Lazare - 60200 Compiègne - 09 86 11 23 39

Passez votre commande
sur le Drive Intermarché

1

Sélectionnez la livraison 
à domicile

2

Vos courses sont 
livrées par un 
particulier* à l’heure 
de votre choix pour 
seulement 9,90 €

3

COMPIÈGNE & MARGNY

* Plus d’informations sur Shopopop.com.

LIVRAISON À DOMICILE

COMPIÈGNE & MARGNY

LIVRAISON À DOMICILE

Les largeurs 180 &160 au prix du 140*

Du 22/08 au 12/09/2020 *sur produits signalés en magasin

JAUX - 141 av. Jean Moulin
ZAC du Camp du Roy

03 44 83 41 07 - compiegne@grandlitier.com

Literie Y. Lamouche

AP_Portrait_King-size-2020.indd   1 10/07/2020   14:36:51
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L’Agglomération de la Région de Compiègne met à 
notre disposition des services simples et performants 
pour limiter au maximum le poids de nos ordures 
ménagères et préserver l’environnement. 
Encore faut-il que chacun trie correctement ses 
déchets, respecte les jours et horaires de ramassage, 
ne jette pas ses déchets et objets encombrants 
n’importe où. Pour nous, pour nos enfants et petits-
enfants, adoptons les bons gestes !

ssDéchets, qui fait quoi ?
L’Agglomération de la Région de Compiègne assure 
la collecte des déchets et les transporte jusqu’au 
quai de transfert de la zone industrielle nord de 
Compiègne. Celui-ci est géré par le Syndicat Mixte du 
Département de l’Oise (SMDO) qui assure, par le train, 
le transport à son centre de tri et de valorisation de 
Villers-Saint-Paul.

Les déchets de la collecte sélective (tous les emballages  
et tous les papiers) y sont triés par matériaux puis 
envoyés aux filières de recyclage.

Les déchets d'ordures ménagères y sont valorisés en 
énergie électrique, en vapeur industrielle et alimentent 
un réseau de chaleur urbain (logements). 

Le SMDO gère aussi les déchetteries.

Collecte des déchets ménagers
La collecte des déchets ménagers, recyclables et des déchets verts s’effectue le soir excepté pour le secteur du 
Petit Margny qui est collecté le matin.

COLLECTE DES DÉCHETS

Masques jetables, 
mouchoirs, gants, lingettes

Ces déchets doivent être jetés dans un sac 
correctement fermé puis déposés dans 

le sac blanc ou le bac gris pour ordures ménagères.
Ils seront ensuite brûlés. 

Ils ne doivent en aucun cas être mis dans 
le sac ou bac jaune des déchets recyclables.

Zones 
de collectes

Ordures 
Ménagères

Collecte 
sélective

Déchets Verts
23 mars au 

7 décembre 2020

Heures de sortie 
des poubelles

Centre-Ville du Lundi  
au Samedi Mercredi Lundi A partir de 19h00

Zone 1 (Quartiers Saint-Lazare, 
Avenues, Veneurs, Sablons, Victoire, 
Maréchaux, uniquement la partie de 
Royallieu Village en-dessous de l'avenue 
des Martyrs de la Liberté)

Lundi
Jeudi Mercredi Lundi A partir de 19h30

Zone 2 (Quartiers Bellicart, Jardins, 
Capucins, Saint-Germain, Puy du Roy, 
Clos des Roses, Pompidou et uniquement 
la partie de Royallieu Village au-dessus 
de l'avenue des Martyrs de la Liberté) 

Mardi
Vendredi Mercredi Lundi A partir de 19h30

Petit Margny Mardi
Vendredi Vendredi Lundi La veille, 

à partir de 20h00

Centre-Ville : 
Les cartons des commerces de l'hyper centre-ville doivent être présentés pliés et regroupés (sans aucun autre déchet), 
et ce à partir de 19h00, pour une collecte du lundi au vendredi.

L'habitat collectif (zones 1 et 2) et la ZAC de Mercières : 
Les bacs doivent être sortis à partir de 15h30 les jours de ramassage, pour une collecte à partir de 16h00. 

ssOù et quand déposer 
     vos déchets ?
 COLLECTE EN PORTE-À-PORTE 
n Les ordures ménagères doivent être jetées 
dans les sacs blancs ou bacs gris.
n Tous les emballages et papiers sont à jeter 
dans les sacs ou bacs jaunes.
n Les végétaux (taille de haie, pelouse, feuilles 
mortes, mauvaises herbes, branchages) sont à 
déposer dans les sacs kraft (5 sacs maximum par 
semaine). Des fagots d’un mètre de long peuvent 
également être réalisés avec les branchages  
(2 fagots maximum par semaine de moins de 20kg).

Le compostage : vous pouvez aussi fabriquer votre 
propre compost dans votre jardin, avec les épluchures, 
tontes, feuilles, fleurs, plantes, brindilles, copeaux, 
paille, et obtenir ainsi un engrais naturel. 

L’ARC propose régulièrement des composteurs à 
prix réduits et a mis en place un service de proximité 
avec des maîtres composteurs prêts à vous aider 
dans l’art du compostage.

n Encombrants 
n DEEE
• Collecte à jours fixes
Certains immeubles collectifs bénéficient d’une col-
lecte des encombrants à jours fixes tous les jeudis 
matins. Ceux-ci doivent être sortis la veille à partir de 
20h (voir le lieu de présentation pour la collecte avec 
votre gardien ou votre syndic).
• Service spécifique
Pour les personnes ne pouvant pas se déplacer en  
déchetterie, un service d’enlèvement des encombrants 
existe pour les habitations individuelles et les 
immeubles collectifs ne bénéficiant pas d’un 
ramassage à jours fixes. Les intéressés doivent 
prendre rendez-vous en appelant le numéro vert au 
0800 779 766 (appel gratuit).

Comment trier 
et où déposer 
vos déchets ?

Des gestes simples pour préserver 
l’environnement !

Suite page 7

* Tous les emballages, tous les papiers 
et tous les emballages en verre

93 kg 
triés*/an/habitant

+30 % par rapport à 2010 (72 kg / an / hab.)

243 kg 
d'ordures ménagères / an / habitant

- 20 % par rapport à 2010 (305 kg / an / hab.)

Données 2018 et 2010 (Territoire de l'ARC 22 communes)



ACHAT - VENTE - LOCATION - GESTION LOCATIVE

CONFIEZ LA GESTION ET LA LOCATION 
DE VOTRE BIEN À UN EXPERT 

CENTURY 21 INFINITY

UNE ÉQUIPE DE 7 COLLABORATEURS
DÉDIÉE DEPUIS PLUS DE 18 ANS

03 44 23 22 21
28, rue Saint-Corneille
COMPIÈGNE

138, rue Nationale

03 44 91 04 04

LACROIX-SAINT-OUEN

59, place André Léger

03 44 85 84 64

RESSONS-SUR-MATZ
1 bis, rue Jean Jaurès

03 44 43 03 88

THOUROTTE

Chaque agence est juridiquement et financièrement indépendante.century21.fr
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 DÉPÔT EN POINTS D'APPORTS 
 VOLONTAIRES
n Emballages en verre : 
À déposer dans les conteneurs à verre mis à votre 
disposition dans divers lieux de la ville. 

n Textiles, linge et chaussures : 
À déposer dans les conteneurs répartis dans la ville.

Pour trouver le conteneur le plus proche de chez vous, 
consultez le site internet : www.agglo-compiegne.fr

 DÉPÔT EN DÉCHETTERIE 
n Déchets verts
Les grands volumes de déchets verts, les branchages 
de plus d’un mètre et de plus de 20 kg, les troncs, la 
terre sont à apporter obligatoirement en déchetterie.

n Encombrants, objets volumineux 
n DEEE*
Meubles, matelas, ferraille, gros cartons, électro-
ménagers, pneus, planches en bois, rouleaux de  
moquette, matériels audiovisuel et informatique, gros 
et petits appareils ménagers,... sont à déposer en dé-
chetterie.

*Reprise en magasin uniquement pour les DEEE 
Les magasins spécialisés reprennent votre ancien 
électroménager. N'hésitez pas à demander auprès 
des enseignes spécialisées.

n Déchets dangereux
Peinture, ampoules, néons, ferraille, pneus déjantés, 
piles, batteries, accumulateurs, huiles de moteurs usa-
gées, solvants, produits phytosanitaires, huiles de friture, 
mais aussi gravats, plâtre, briques et tuiles, béton armé,… 
doivent être apportés obligatoirement en déchetterie.

Modalités d'accès 
L’accès aux déchetteries est gratuit pour les particuliers 
à raison de 50 passages par an.
Pour bénéficier de cet accès à toutes les déchetteries du 
SMDO, il vous suffit de demander votre carte d'accès en 
téléchargeant le formulaire sur le site www.smdoise.fr 
Renseignements au n° vert du SMDO : 0800 60 20 02

Deux déchetteries sont à votre disposition à Compiègne : 
- Compiègne Nord, route de Choisy 
- Compiègne Mercières, chemin de Mercières. 
Horaires d’ouverture : du mardi au samedi de 9h à 12h 
et de 14h à 18h, dimanche de 9h à 12h. Fermées les 
lundis et jours fériés. (Sous réserve de modifications : 
www.smdoise.fr).

DÉPÔT À LA RECYCLERIE

La Recyclerie de la Région de Compiègne (RAC)  
récupère les meubles, l’électroménager et objets divers 
(jouets, livres, outils, bibelots, vêtements,…) s’ils peuvent 
être réemployés ou réparés avant d’être vendus. 

Modalités de dépôt 
Avant tout apport, contacter la RAC au 03 44 40 09 90 
ou www.rac60.com
La RAC est située rue René Caudron, sur le plateau des 
Hauts de Margny-lès-Compiègne.
Une équipe peut cependant aller chercher vos objets 
gratuitement à votre domicile si vous ne pouvez pas 
vous déplacer.
 

Retrouvez toutes les informations sur :
www.agglo-compiegne.fr

Pour tout renseignement, contactez les 
messagères du tri de l’ARC au 03 44 40 76 33 ou 

messageresdutri@agglo-compiegne.fr

COLLECTE DES DÉCHETS (SUITE)

Les dépôts sauvages sont aujourd’hui monnaie 
courante, que ce soit en milieu urbain ou en pleine 
nature. La Ville de Compiègne, mais aussi l’ONF, 
mettent tout en œuvre pour lutter contre ce fléau.

Des agents municipaux, en tant qu’inspecteurs d’hygiène 
et de salubrité, interviennent pour constater les flagrants 
délits de dépôts sauvages et s’il le faut, mènent toutes les 
investigations nécessaires pour rechercher les auteurs 
des faits.

L’ONF, la Gendarmerie à cheval agissent aussi en 
parallèle pour lutter contre les dépôts sauvages en forêt 
de Compiègne. Un dispositif avec des appareils de prises 
de vue a notamment été mis en place pour identifier, 
preuves à l'appui, les véhicules qui déversent des déchets 
en forêt.

Quelles sanctions pour les auteurs 
de dépôts sauvages ?
Ces incivilités, nocives pour l’environnement et 
dangereuses pour les animaux, exposent leurs auteurs 
à des sanctions pouvant aller jusqu’à 1500 € pour les 
particuliers, sans compter des peines complémentaires 
(confiscation du véhicule, suspension du permis de 
conduire, dommages et intérêts pour le préjudice subi) et 
jusqu’à 75 000 € d’amende et deux ans d’emprisonnement 
pour les professionnels.

Grande action de ramassage 
des déchets en forêt
Dimanche 27 septembre, à partir de 9h, l’ONF organise un ramassage 
des déchets en forêt de grande ampleur. Tous les volontaires sont les 
bienvenus. Inscriptions par mail à : guillaume.declochez@onf.fr

Des actions pour une grande cause
En plus de participer à des opérations « forêt propre » (ex : Hauts-
de-France propres en mars), l’ONF organise des chantiers nature et 
coordonne des travaux d’intérêt général. Des associations s’investissent 
également tout particulièrement sur ce sujet, comme la SPFC 
(Association de sauvegarde du patrimoine de la forêt de Compiègne) et 
les chasseurs. Des actions de sensibilisation sont menées auprès des 
enfants lors de sorties nature.
Sur les Hauts-de-France, le coût de ramassage des dépôts en forêt 
s’élève à 350 000 €/an, mais on estime à 700 000 € le montant qu’il 
faudrait allouer idéalement à cette charge. 

ssStop aux dépôts sauvages !
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DOSSIER

En 2018, ce que nous appelions alors « la Fête de  
la chasse et de la nature » avait séduit plus de  
37 000 personnes venues profiter en famille de 
découvertes en tous genres, entre stands commerciaux, 
animations, spectacles. Le soleil avait accompagné ce 
merveilleux week-end qui reste encore dans la mémoire 
de tous. 

Cette année, les 5 et 6 septembre, « la Ruralité en fête 
dans les Hauts-de-France », organisée par la Fédération 
régionale des chasseurs des Hauts-de-France, proposera 
à tous de venir à la rencontre d'artisans, producteurs, 
stands de vente et de participer à de nombreuses 
animations destinées aux petits et aux grands.
Si l’édition 2020 a vu son nom évoluer, elle bénéficie 
également d’un très large soutien de la Région Hauts-
de-France qui permet ainsi d’offrir la gratuité de l’entrée 
à tous. Voici donc une belle occasion de se rendre à ce 
grand événement en famille ou entre amis.

s s Le spectacle de rapaces, 
pour frémir de peur... 
et surtout de plaisir
Pour la troisième fois, un spectacle de rapaces sera 
proposé. De quoi faire frémir les spectateurs qui 
pourront observer aigles, vautours, buses à quelques 
mètres d'eux, voire même les sentir frôler leur tête ! 
À chaque édition, ce spectacle est attendu avec 
impatience, il permet de s'évader et de découvrir ces 
oiseaux qui fascinent autant qu'ils impressionnent.

Du côté des animations, celles qui ravissent à chaque 
édition le plus grand nombre seront présentes. On 
retrouvera ainsi la ferme pédagogique et ses nombreux 
animaux, les jeux picards, les balades à dos d'ânes... 
Quelques nouveautés ponctueront ce week-end de fête 
avec la présence d’un cinématir, d'un sculpteur sur bois 

à la tronçonneuse, de chiens de troupeaux avec oies 
et moutons, des producteurs de la région Hauts-de-
France...
En plus de déambuler dans les allées du majestueux 
parc au gré des stands, les curieux pourront également 
visiter le Château de Compiègne. L’entrée sera 
proposée au tarif réduit le samedi sur présentation 
d’un coupon d’entrée à la Fête, elle sera gratuite le 
dimanche. Rendez-vous est donné les samedi 5 et 
dimanche 6 septembre pour une nouvelle édition pleine 
de nouveautés. Profitez-en, c’est gratuit !

DOSSIER

Chasseurs, randonneurs, amoureux de la nature, amateurs de 
produits du terroir... rendez-vous les 5 et 6 septembre dans le parc 
du Château de Compiègne pour une fête incontournable !
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DOSSIERDOSSIER

s s Des animations  
pour tous les goûts
Un spectacle de rapaces
Voici une belle occasion de découvrir des rapaces 
diurnes et nocturnes lors d'un spectacle au milieu des 
spectateurs. Frissons garantis...

Les animaux de la ferme 
et balade à dos d’ânes
Les enfants l'adorent ! La ferme pédagogique « Le Pré 
aux Ânes » et ses nombreux animaux seront présents. 
Vaches, moutons, chèvres, cochons, poneys... on ne se 
lasse pas de les approcher et de les faire découvrir à 
nos petites têtes blondes.
Les ânes de la ferme emmèneront également en balade 
sur leurs dos les enfants qui le souhaitent. Un moment 
fort en émotion pour les plus petits !

Balades à dos de poneys
Le Pôle équestre du Compiégnois proposera pour les 
plus jeunes des balades à dos de poneys. Retrouvez-les 
sur le stand de l'ARC.

Chiens de troupeaux 
Avec l’association « La Bêêêl Amis », vous verrez le 
formidable travail réalisé par ces chiens de troupeaux 
pour parvenir à discipliner leurs amies les oies !
Chiens de troupeaux et moutons réaliseront deux 
démonstrations par jour sur le ring central. Ce sera 
l’occasion de découvrir le travail réalisé pour faire « filer » 
les moutons de race Bruyère.

Nationale d’élevage Impériale 
du Drahthaar Club de France
Samedi, aura lieu l’édition 2020 de la Nationale d’élevage 
organisée par le Drahthaar Club de France. La raison d’être 
de cette journée est de montrer la qualité de l’élevage et la 
bonne évolution de la race.

Sculpteur sur bois
Un sculpteur taillera dans des billes de bois, trois 
sculptures chaque jour, à l’aide de sa tronçonneuse 
électrique.

Les jeux picards en bois
Les membres de l’association FaSoL animeront des 
parties de jeux en bois géants et proposeront des 
ateliers de fabrication de jeux traditionnels anciens.

Le souffle d’un cor
Souffler dans un cor de chasse n’est pas aussi facile 
qu’il y paraît. Vous voulez essayer ? Pas de souci, 
vous en aurez l’opportunité grâce aux associations de 
sonneurs de trompes.

Traditionnelle initiation au tir à l’arc
La chasse à l’arc séduit de plus en plus. Pourquoi ne pas 
s'entraîner lors de cette manifestation ? Les personnes 
qui le souhaitent seront initiées par les membres 
d'associations des chasseurs à l'arc du département, 
sur des cibles fixes mais aussi 3D.

Cinématir
Laissez-vous aller à une expérience de tir inédite avec 
des simulateurs qui offrent un large choix de disciplines 
pour carabines et fusils sur des cibles 3D.

Atelier maquillage
L’incontournable stand de maquillage pour enfants fera la 
joie des petits et des plus grands. Ils choisiront le modèle 
de leur choix et se feront grimer par un professionnel.

Atelier jardinage
De la graine à la plante, les jardiniers en herbe 
découvriront le cycle de vie des végétaux avec ce 
passionnant atelier jardinage. Les enfants, munis de 
leurs outils de jardinage, apprendront à biner, creuser, 
semer, arroser...

Atelier culinaire
Dégustations de venaison orchestrées par Picardie Venaison 
et Interprochasse en présence de la bloggeuse Christelle, 
cricrilespetitesdouceurs.com
Cet atelier aura lieu samedi et dimanche de 10h à 16h30.

Pôle forêt
La filière bois sera valorisée par l’intermédiaire 
d’un village commun à différents partenaires et de 
nombreuses animations.

Défilés de vénerie et de chiens de chasse
Le village des chiens sera, comme à chaque édition, 
présent avec défilés à la clé. Ils accompagneront 
pour certains les chevaux lors de la présentation des 
équipages de vénerie sur le ring central.

Les produits des Hauts-de-France
Notre région est belle et nos produits sont bons...  
Des producteurs locaux des cinq départements de la 
région seront présents et se font d'ores et déjà un plaisir 
de faire connaître leurs produits artisanaux.

Les pêcheurs à la fête
La Fédération de l’Oise pour la pêche et la protection des 
milieux aquatiques présentera les différentes espèces de 
poissons présents dans notre région et sensibilisera le 
public aux techniques de pêche grâce à un simulateur.

Le panel des Fédérations des chasseurs
Chaque Fédération départementale des chasseurs 
présentera une particularité de sa région : les 
migrateurs pour la Somme avec la reconstitution d’une 
mare et d’un hutteau, le grand gibier pour l'Aisne, les 
nuisibles pour le Nord, le petit gibier pour le Pas-de-
Calais et la formation et les animations scolaires pour 
l'Oise... venez découvrir la diversité de ce que propose 
le monde de la chasse.

Saint-Hubert à l’honneur
Comme à chaque édition et afin de respecter les traditions 
cynégétiques, la messe de Saint-Hubert sera célébrée le 
dimanche à 10 heures.

Visite du Château de Compiègne
L’entrée du Château sera proposée à tarif réduit le samedi 
sur présentation d’un coupon d’entrée à la Fête de la 
ruralité. Elle sera gratuite le dimanche. n

Exposants et visiteurs devront se conformer aux mesures sanitaires en vigueur. 

ss Informations pratiques 
Parc du Château de Compiègne       

Samedi 5 septembre 
de 9h30 à 19h

Dimanche 6 septembre 
de 9h30 à 18h

Parkings gratuits à proximité
Navettes gratuites en petit train
Restauration sur place

Renseignements : 03 44 19 40 47



Autor isé par le  Consei l 
D é p a r te m e n t a l ,  A D H A P 
intervient dans le cadre des 
prises en charge : APA, AAH 
et PCH. Notre centre est 
conventionné par les CARSAT, 
MSA, RSI ,  CPAM, AGIRC-
ARRCO (Sortir +), mutuelles, 
assurances...

www.adhap.fr

03 44 36 72 96
adhap60a@adhap.fr

Bénéficiez de 50% de crédit d’impôt* 
* (selon art. 199 sexdecies du CGI)

BESOIN D’AIDE À DOMICILE ?
ADHAP organise tout dans les 48h !

INTERVENTIONS SUR L’ENSEMBLE 
DES COMMUNES DE l’A.R.C.

6 avenue de l’Europe 
60280 Venette 

Tél. : 03 44 90 52 79

du lundi au vendredi 
de 8h30 à 21h30, 

le samedi de 8h30 
à 21h00,

le dimanche 
de 9h à 12h30

Suivez-nous sur  
et inscrivez-vous sur 
www.carrefour.fr

Entreprise générale de bâtiment

Tous types de projets

Pour particuliers, professionnels 
et industriels

Bureaux & siège
19 bis, route de Choisy
60200 Compiègne 

Salle d’exposition
29, rue d’Austerlitz
60200 Compiègne 

de confiance 

Aménagement & 
décoration d’intérieur

Votre intérieur repensé et optimisé 
selon vos envies, en images 3D.

À partir de seulement 120€ TTC.

Ségolène GUILLAUME
06 19 38 17 46

dezignandco@gmail.com
www.dezignandco.com
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L'une des spécificités de CLEF JOB ré-
side dans le fait de pouvoir employer di-
rectement en CDI, les salariés retenus 
par une entreprise au travers de son 
Groupement d'Employeurs. L'entreprise 
est ainsi libérée de toutes les contraintes 
liées au recrutement et à la gestion de 
personnels. Parallèlement des contrats 
stables sont assurés aux embauchés.  
Le Groupement d'Employeurs apporte flexi-
bilité aux entreprises et sécurité aux salariés.

CLEF JOB, c'est également une entre-
prise de travail temporaire, un cabinet 
de placement et un centre de formation, 
permettant de compléter l'offre RH. 
L'ensemble de ces offres est regroupé 
au sein du "Kiosk Emploi". 

Apporter une solution rapide
L'équipe de CLEF JOB accueille les en-
treprises et demandeurs d'emploi au 
sein du "kiosk" installé sur le territoire 
et croise le profil recherché ou proposé 
avec sa base de données constituée de 
toutes les offres d’emploi, de forma-
tion et d’accompagnement du territoire.  
En quelques heures, CLEF JOB est en 
mesure de présenter une liste de candi-
dats à l'entreprise ou des offres d’em-
ploi au futur salarié. En outre, le contrat 
d’embauche peut être signé sur place, 
ce qui représente un gain de temps pour 
une prise de poste rapide.

Le "kiosk CLEF JOB", qui se veut un vé-
ritable trait d’union entre offres et de-
mandes d’emplois, sera installé place de 
la Gare à Compiègne dès septembre. 
Le dispositif sera ensuite présent dans les 
quartiers et dans plusieurs communes de 
l’agglomération. 

Un "kiosk CLEF JOB" à Compiègne
A compter de septembre, place de la Gare, la Ville de Compiègne accueille un 
"kiosk CLEF JOB". Objectif : aller au plus proche des intéressés à la fois pour 
détecter tous les postes potentiellement ouverts sur un territoire donné, mais aussi 
pour identifier toutes les ressources humaines aptes à les pourvoir et offrir des 
postes durables aux personnes qui en recherchent.

EMPLOI / VIE PRATIQUE

 « Shop ton job » 
Samedi 19 septembre 
en partenariat avec Carrefour, dans la galerie 
marchande de Carrefour Venette.
Vous aurez la possibilité de visualiser et 
de postuler sur les offres d’emploi des 
partenaires (agences d’intérim, corps 
d’armée, employeurs privés). 
La Mission locale du Pays Compiégnois 
sera présente pour répondre à vos ques-
tions sur les offres et sur ses services. 
Vous pourrez rencontrer un employeur 
différent chaque heure de la journée. 

 4e Forum des Agences d’emploi
Mercredi 7 octobre de 9h à 13h 
au Centre de Rencontres de la Victoire. 
Dans un lieu respectant les règles sa-
nitaires, vous pourrez rencontrer une 
vingtaine d’agences d’emploi du Com-
piégnois. La reprise économique doit 
permettre à chacun de trouver une  
solution d’emploi. 

Mission locale du Pays Compiégnois 
et du Pays des Sources, 03 44 36 34 44 

Deux forums pour trouver un job !
La Mission locale du Pays Compiégnois et du Pays des Sources 
organise deux forums :

Combattre le mal de dos
Pour la 9e édition du Tour Essentiel de CCMO Mutuelle, le bus prévention santé 
s’arrêtera à Compiègne, place de l’hôtel de ville, mercredi 23 septembre.

Un espace aménagé de 30m² accueillera le public avec des fauteuils auto-mas-
sants et une borne de sophrologie sera en libre-service. 
Un kinésithérapeute prodiguera gratuitement des conseils personnalisés pour  
lutter contre le mal de dos et proposera de courtes séances de massage détente. 
Gratuit et ouvert à tous.

Plus de détails sur : www.ccmo.fr 

Dès septembre, quatre centres de loisirs 
(Pompidou B, Pompidou 2, Hersan, 
Jeanne d’Arc) seront ouverts le mercredi 
de 8h à 12h et de 13h30 à 18h, avec 
possibilité de bénéficier d’un service de 
restauration le midi.

F Les inscriptions doivent être  
effectuées sur le portail famille,  
à compter du jeudi 20 août. 

CENTRES DE LOISIRS

Permanences
Pierre Vatin, député de Compiègne-sud, conseiller municipal, tient ses perma-
nences le lundi de 16h30 à 17h30 au centre de rencontres de la Victoire et de 18h15 
à 19h au centre social, rue du Docteur Roux, le mercredi de 9h à 12h à l’Hôtel  
de Ville, le samedi de 9h à 10h à l’Hôtel de Ville et de 11h à 12h, au local du Puy 
d’Orléans, avenue du Général Weygand. 

• Semaine bleue 
Dans le cadre de la Semaine Bleue 
qui aura lieu du 5 au 11 octobre sur 
le thème « Ensemble, bien dans son 
âge, bien dans son territoire. Un 
enjeu pour l’après COVID», le CCAS 
de Compiègne organise différentes 
activités en lien avec les clubs des 
aînés et la Plateforme de Réussite 
Educative. 
Si vous êtes intéressés, n’hésitez pas 
à appeler le CCAS au 03 44 40 72 35 
afin de vous inscrire (nombre de 
places limité).

• Collectes de sang
Prochaines collectes : mercredi 9 
septembre de 14h à 19h et samedi 
26 septembre de 8h30 à 12h30 à 
Compiègne. Rens. au 03 44 85 25 08.

• Service de garde des 
chirurgiens-dentistes
Le service de garde des chirurgiens-
dentistes de l’Oise est régulé par 
le SAMU. Il faut donc composer le 
15 pour toute urgence dentaire : 
uniquement les dimanches et jours 
fériés, de 9h à 12h.

• Pharmacies de garde : 3237
• Smur : 15

 BRÈVES

L’Atelier-Théâtre de la Ville de Com-
piègne est heureux de vous inviter les :
Mardi 15 et jeudi 17 septembre 2020 
à 14h30 à l’Espace Jean Legendre
autour de scènes de « café-théâtre » 
interprétées par les élèves qui ont ré-
pondu présent après le confinement et 
durant les vacances d’été.

Avec la complicité de François Ognier au 
piano.

Venez-vous divertir dans cette ambiance 
« cabaret » !

 Reprise des cours 
À partir du lundi 21 septembre, l’Ate-
lier-Théâtre reprendra ses activités et ac-
cueillera les nouveaux élèves :
• Tous les lundis de 18h à 21h
• Tous les vendredis de 14h30 à 18h

À la Salle de rencontres de Bellicart, 
4 rue de la Bannière du Roi. 

Les inscriptions se feront sur place. 
Cet atelier est gratuit. 

Soyez vigilants !  
  Attention, le stationnement de surface sur l’espace 

public redevient payant à compter du 1er septembre 2020.
Pour rappel, la gratuité du stationnement de surface avait été décidée 
dès mai dernier pour favoriser la reprise d’activité économique, suite 
à la crise sanitaire.

Du 1er septembre au 31 décembre 2020, la Ville de Compiègne vous offre  
1 heure de stationnement gratuit par jour (au lieu de 30 minutes avant  
la crise sanitaire). Avec la pause méridienne d’1h30 (entre 12h30 et 
14h), vous bénéficiez ainsi de 2h30 de stationnement gratuit par jour. 

STATIONNEMENT 

« L’Atelier-Théâtre fait son cabaret ! »

2h30de stationnement GRATUIT par jour
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MAJORITÉ

OPPOSITION
PRÉPARONS L’AVENIR DE COMPIÈGNE TOUS ENSEMBLE (LE PACTE) RASSEMBLEMENT POUR COMPIÈGNE

Pendant la crise sa-
nitaire, des dizaines 
de villes en France 
ont engagé des ac-
tions rapides pour 
favoriser les aména-
gements cyclables 
et ont lancé une  
politique volontariste 
en la matière. Ce fut 
le cas à Amiens et 

Beauvais. À Compiègne, aucune impul-
sion. Pire, on avance à reculons. 
Philippe Marini, en campagne, vous avait 
promis « 500 000 € par an dans l’en-
semble de la ville  pour le vélo ». En mai 
dernier, une fois élu, il a fait le choix de 
se renier en fixant le budget 2020 à seu-
lement 44 000 € contre les 120 000 € 
prévus ! Le confinement n’y est pour rien, 

c’est la volonté politique qui n’existe pas.
Pourtant, les besoins ne manquent pas : 
sécuriser la circulation des cyclistes rue 
Saint-Lazare, terminer la liaison cyclable 
boulevard des États-Unis, boulevard 
Gambetta et jusqu’à l’Oise, rendre co-
hérentes les connexions cyclables, cer-
taines étant parfois cul-de-sac comme 
rue des Capucins, donner une piste  
cyclable digne de ce nom à l’avenue  
de la Libération ou encore faciliter le  
stationnement des vélos et vélos-cargos. 
Le vélo à Compiègne n’est pensé que 
pour les loisirs alors que nous voulons 
développer le vélo du quotidien ! 
La majorité a sacrifié sa promesse 
pour financer d’autres projets qu’elle a  
jugés plus prioritaires : 500 000 € de  
capital pour une Société Publique Locale 
équestre aux perspectives financières  

incertaines, 2 millions d’€ de travaux 
pour le stade équestre et le cercle hip-
pique, 1.2 millions d’€ pour transformer 
l’archerie en perspective des JO !
Compiègne a pourtant bien besoin 
que l’on investisse en faveur des dé-
placements cyclables, des mobilités 
douces mais aussi de l’accessibilité 
pour tous. Vous pouvez compter sur  
nous pour être vigilants et force de  
propositions. (Retrouvez nos propositions 
sur www.pacte-compiegne.fr)
Nous aurons le plaisir d’aller à votre ren-
contre et d’échanger dans quelques jours 
à la Fête des associations. Belle rentrée 
à toutes et tous !

Daniel LECA, Sylvie MESSERSCHMITT, 
Serdar KAYA, Solange DUMAY, Etienne DIOT,  

Emmanuelle BOUR, Anne KOERBER 

Une Nation qui ne sait reconnaître et soute-
nir le premier protecteur de l'ordre public, à 
savoir sa Police, doit envisager de sombres 
lendemains. Alors que force doit rester à la 
Loi, nous constatons que le gouvernement 
trahit ses prérogatives régaliennes de main-
tien de l'ordre et donne raison aux fauteurs de 
troubles. Le Rassemblement pour Compiègne 
soutient nos forces de police et leur adresse un 
message d'estime et de confiance. L'expres-
sion de notre groupe est circonscrite à la por-
tion congrue, et ne nous permet plus de vous 
offrir une tribune digne de ce nom. Retrouvez 
l'intégralité de mon communiqué sur le profil 
Facebook Rassemblement pour Compiègne. 

Jean-Marc BRANCHE 
Conseiller Municipal et Régional RN

Eu égard aux 
contraintes sani-
taires définies au 
plan national et 
sous réserve de 
leur évolution, nous 
avons travaillé à  
la préparation de 
l’organisation des 
accueils de loisirs 

en juillet et août 2020. 

C’est ainsi qu’aux côtés d'Oumar Ba, 
maire-adjoint en charge de la politique 
de la Ville, et de nos services, nous 
avons examiné les modalités d’adap-
tation des projets éducatifs et pédago-
giques à ce contexte inédit en tâchant 
de respecter le protocole sanitaire et en 
garantissant un accueil des enfants en 
toute sécurité.

C’est dans ce contexte que notre équipe 
d’animations a proposé différentes ac-
tivités pendant les vacances d’été.

Ainsi des espaces ont été proposés 
tels qu'espaces sportifs, créatifs et 
d’expression artistique (avec des mi-
ni-scènes) et bien d’autres ... 
Nos animateurs ont fait vivre ces  
espaces en proposant des activités,  
des jeux tout en aidant les enfants à  
réaliser leurs propres projets.

Les centres de loisirs, les centres mu-
nicipaux ainsi que le pôle jeunesse 
travaillent conjointement depuis le dé-
but du confinement afin de satisfaire 
chaque Compiégnois. 
Nos six centres municipaux ont pro-
posé aux élémentaires le dispositif  
« vacances apprenantes » chaque  
matin afin de combler les lacunes qui 
ont pu s’installer durant cette période 
du COVID-19 et de lutter contre le  
décrochage scolaire.

En effet, nous, les acteurs locaux,  
avons dû faire face à plusieurs enjeux, 
durant cette période estivale à savoir :
✔ Maintenir la continuité éducative afin 
de limiter les impacts de la rupture sco-
laire (décrochage, difficultés scolaires 
accrues, perte de cadre structuré…),
✔ Maintenir du lien social via une offre  
« récréative » étayée, source d’épa-
nouissement individuel et collectif,
✔ Prévenir l’oisiveté et les phéno-
mènes de repli et/ou d’errance (risque 
accru de comportements incivils voir  
délinquants).... 

Cette crise sanitaire restera un événe-
ment marquant de notre histoire et de 
notre comportement, nous avons dû 
nous renouveler, mais cette crise a aus-
si révélé de la créativité, de la solida-
rité notamment dans nos quartiers où 
beaucoup d’associations se sont mobi-
lisées dans la confection de masques 
ou dans le portage de courses... Et nous 
les en remercions. 

Cette année, beaucoup d’entre nous 
ont décidé d’être prudents et de ne pas 
quitter notre belle cité cet été. 

Jihade OUKADI 
Conseillère municipale déléguée 
auprès de l’adjoint à la Politique 

de la ville, en charge de la jeunesse et 
des centres de loisirs. 

En juin dernier, 
Madame Christelle 
Dubos, secrétaire 
d’état auprès du 
ministre des solida-
rités et de la santé 
qui était en dépla-
cement dans le dé-
partement de l’Oise 
s’est rendue à la 

crèche familiale de l’Abbaye située dans 
le parc de Bayser, afin d’échanger avec 
des assistantes maternelles qui avaient 
continué à accueillir des enfants durant le 
confinement.

Durant ces échanges, Madame Dubos 
a constaté que la ville de Compiègne 
avec 17 structures d’accueil de jeunes 
enfants, (municipales, privées, asso-
ciatives, inter-entreprises) et plus de  
600 berceaux offrait aux familles un 
large choix de mode d’accueil.

Lors du 1er contact, les parents ont  
la possibilité de se renseigner et de 
choisir entre les différentes structures 
auprès du Guichet Unique ou du RAM 
(Relais d’assistantes maternelles) qui a 
ouvert en septembre 2019.

Les parents pensent souvent à crèche 
collective, halte-garderie, mais peu 
connaissent la différence entre crèche 
collective et crèche familiale.
Cette dernière est un compromis entre 
l’accueil collectif avec des activités  
au sein de la crèche et un accueil des 
enfants au domicile des assistantes 
maternelles qui sont encadrées par  
une équipe pluridisciplinaire (directrice, 
éducatrices de jeunes enfants, psycho-
logue, pédiatre).

Les assistantes maternelles qui ont 
continué à travailler durant le confi-

nement recevaient régulièrement des 
appels téléphoniques de la directrice, 
d’une éducatrice.
Très souvent, les parents qui ont choisi 
la crèche familiale comme mode d’ac-
cueil sont très satisfaits.

Je souhaite à travers ces lignes, rendre 
hommage et remercier tout le person-
nel travaillant dans le domaine de la 
petite enfance, personnel administratif 
et équipes éducatives qui ont continué 
à accueillir les enfants des personnels 
prioritaires (soignants, policiers, ensei-
gnants...) durant cette crise sanitaire.

Que ce soit dans les crèches collectives, 
multi-accueil, haltes-garderies, micro- 
crèches, MAM (Maisons d’assistantes 
maternelles), sans oublier les assis-
tantes maternelles indépendantes, 
toutes ont fait le maximum pour ac-
cueillir les enfants dans les meilleures 
conditions, tout en respectant le pro-
tocole d’accueil exceptionnel avec les 
règles d’hygiène nécessaires.
Qu'elles en soient toutes remerciées.

N’oublions pas que l’accueil des enfants 
est indispensable à la vie économique, 
en permettant aux parents de se rendre 
à leur travail.

Dominique RENARD 
Adjointe au Maire déléguée 

à la petite enfance 
et au quartier Royallieu - Pompidou.

Activités d’été adaptées au protocole sanitaireQuel mode d’accueil pour mon enfant ?

Soutenons 
nos forces de police !

Le vélo à Compiègne : stop aux promesses, place aux actes !

EXPRESSION LIBRE



Informations & rendez-vous

0 800 124 124
(SERVICE ET APPEL GRATUITS)

vinci-immobilier.com

Découvrez tout le confort d’une résidence
contemporaine à taille humaine

abritant un magnifique jardin arboré.

APPARTEMENTS
NEUFS DU STUDIO

AU 4 PIÈCES*
BALCON, LOGGIA OU TERRASSE*
PARKING SOUS-SOL SÉCURISÉ
*Selon plan et dans la limite du stock disponible

ESPACE DE VENTE
24, RUE SAINT-CORNEILLE

60200 COMPIÈGNE
ACCUEIL SUR RENDEZ-VOUS

Afin d’assurer au mieux la sécurité, nous vous accueillons
dans le respect des mesures d’hygiène : masques, gants,

gel hydro-alcoolique, désinfection régulière…

COMPIÈGNE - LE DOMAINE D’EUGÉNIE
DEVENEZ PROPRIÉTAIRE EN LISIÈRE DE FORÊT
ET À PROXIMITÉ DU CENTRE-VILLE…

NOUVEAU ET DÉJÀ UN SUCCÈS !

(1) (2)

(1) Le Prêt à Taux Zéro Renforcé (PTZ +) permet de financer une partie du prix d’acquisition d’une résidence principale neuve (hors frais de notaire), sans les intérêts, ceux-ci étant pris en charge par l’Etat. Sous réserve d‘acceptation du dossier par un organisme bancaire, cette
aide est accordée aux personnes n’ayant pas été propriétaires de leur résidence principale depuis au moins deux ans. Sous réserve de respecter les conditions fixées aux articles L 31-10-1 et suivants et R 31-10-1 et suivants du Code de la Construction et de l’Habitation et
aux conditions du décret n°2015-1813 du 29/12/2015 , de l’arrêté du 1er août 2014 pris en application de l’article R 304-1 du Code de la Construction et del’Habitation et du décret n° 2015-1301 du 16/10/2015, le montant du prêt dépendant du niveau de revenus, de la
composition du foyer fiscal, de la localisation géographique du bien. Conditions disponibles sur simple demande. (2) Loi Pinel : L’article 5 de la loi n° 2014-1654 du 29 décembre 2014, dit « Dispositif Pinel » permet une réduction d’impôts dont le montant dépend de la durée
de l’engagement de location pris par l’acquéreur. La réduction d’impôt varie de 12 à 21%. Cette réduction s’applique aux logements respectant certaines conditions disponibles auprès de nos conseillers commerciaux, sur le site internet www.vinci-immobilier.com. L’éligibilité
au Dispositif Pinel n’est pas garantie par VINCI Immobilier dès lors que les conditions d’application sont fixées et vérifiées par l’administration fiscale. Le non-respect des engagements de location entraîne la perte du bénéfice des incitations fiscales. Investir dans
l’immobilier comporte des risques. Consultez le site vinci-immobilier.com pour en savoir plus. VINCI Immobilier Nord Est - Siren 830 854 071 RCS Nanterre – SNC au Capital Social de 10 000,00 € - Siret 830 854 071 00016 - 59 rue Yves Kermen 92100 Boulogne
Billancourt. Immatriculation ORIAS N°130 06 782.Les caractéristiques présentées dans cedocument ne sont pas définitives et sont susceptibles d’être modifiées en fonction des contraintes techniques financières administratives ou réglementaires imposées à VINCI Immobilier,
notamment lors de l’instruction des autorisations de construire. Ces caractéristiques n’entrent donc pas dans le champ contractuel : les appartements sont vendus et livrés non aménagés et non meublés. Document et illustrations non contractuels.
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ÉVÉNEMENTS

De nouveaux exposants seront présents. Il sera 
ainsi possible de déguster du Beaufort, du fromage 
d’Abondance, de la tomme de Savoie, du Reblochon, 
de la Raclette de Savoie, tout droit venus des alpages 
de haute montagne et issus d’une longue tradition. Les 
vins blancs du Beaujolais tels les « Beaujolais blancs » 
à la robe dorée qui sauront enchanter le nez de leurs 
accents de fruits ou les « Beaujolais Villages blancs » 
qui se distinguent par leurs notes florales et minérales, 
le Côtes-de-Castillon rouge au bouquet expressif, 
ou encore le Côte-de-Beaune seront présents aux 

côtés des traditionnels vins de Bordeaux, Bourgogne, 
Alsace et autres régions de France. Un vrai voyage 
gastronomique pour tous les amateurs de produits de 
qualité !

Il sera également possible de se restaurer sur place  
à la buvette tenue par les bénévoles de l’association.  
Et pour faciliter le transport des produits achetés sur la 
foire, un petit train assurera des navettes gratuitement 
entre la foire et les parkings environnants. 
Exposants et visiteurs devront se conformer aux mesures sanitaires en vigueur. 

Le département de l’Aisne n’a peut-être pas la réputation 
de figurer parmi les régions de France les plus riches en 
matière de spécialités culinaires et pourtant vous risquez 
d’être surpris. La Foire aux Fromages et aux Vins de 
Compiègne compte bien vous prouver le contraire les 19 
et 20 septembre. L’Aisne culinaire existe bien en dehors 
du célèbre haricot de Soissons. On retrouvera sur les 
étals des exposants, les champagnes produits dans la 
région de Château-Thierry, les champignons de Paris 
cultivés dans les caves de Crouy, des sucreries comme 
le Ouistiti de Chauny ou les Cugnots de Saint-Quentin, 
des saveurs de miel produit dans la région, le cidre de 
Thiérache et son eau-de-vie, les bières artisanales et 
bien entendu le fameux Maroilles créé au VIIe siècle 
par les moines de Maroilles. Bref de quoi régaler vos 
papilles et éveiller tous vos sens !

Si l’invité d’honneur présente habituellement l’aspect 
culinaire de sa région, le département de l’Aisne 
vous fera également découvrir le travail de la vigne, 
le matériel agricole utilisé, au travers notamment 
d’une exposition photos. Des groupes folkloriques du 
département seront également de la partie.

ssUne centaine de producteurs 
venus de toute la France
« Même s’il s’agit d’une foire de transition... après les 
30 ans fêtés l’an passé ! » comme le souligne Nicolas 
Leday, président de l’association Foire aux Fromages 
et aux Vins et à l’initiative de cette belle aventure 
épicurienne, « une centaine d’exposants, fromagers 
et vignerons, seront de nouveau présents cette année, 
pour la plupart fidèles à ce rendez-vous compiégnois». 
Le temps d’un week-end, la cité impériale deviendra 
l’une des plus importantes vitrines de produits du 
terroir alliant variété, qualité et authenticité.

31e Foire aux Fromages et aux Vins, 
les 19 et 20 septembre
Le département de l’Aisne sera l’invité d’honneur de cette 31e édition exceptionnellement décalée en 
septembre. Ce rendez-vous rassemblera, place Saint-Jacques, une centaine d’exposants venus de toute 
la France et des milliers de visiteurs, amateurs de gastronomie.
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Place Saint-Jacques
Samedi et dimanche de 9h à 19h

Entrée et dégustations gratuites - Buvette et restauration sur place

Fête des associations 
Samedi 12 septembre
Plus de 200 associations vous présenteront leurs activités samedi 12 septembre de 10h à 18h. Venez découvrir 
la richesse, la diversité et le dynamisme du tissu associatif de l’Agglomération de la Région de Compiègne !

Cette année encore, plus de 200 clubs seront pré-
sents à la Fête des associations. Une bonne occasion  
de mettre en valeur le dynamisme et l’engagement 
du monde associatif compiégnois, mais aussi pour le 
public, d’échanger avec les responsables de clubs, de 
trouver l’activité que vous souhaitez pratiquer tout au 
long de l’année et pourquoi pas de vous engager en 
tant que bénévole.

Cette fête des associations s’articulera autour de trois 
villages où les associations seront réparties par thé-
matiques :

 Parc de Songeons 
Culture, jumelages, loisirs, jeunesse, quartiers, so-
cial, environnement.

 Parking de la Tour Jeanne d’Arc, 
rues d’Austerlitz et Jeanne d’Arc
Sport

 Salles Saint-Nicolas
Social-solidarité, humanitaire, clubs-services, asso-
ciations patriotiques, loisirs.

Un point Information de la Ville de Compiègne et de l’ARC 
sera situé à l’entrée du parc de Songeons.
Plusieurs points de restauration sur place.
Des démonstrations sportives et culturelles, sur scène 
uniquement, ne pourront avoir lieu qu’avec un nombre 
très réduit de participants afin de pouvoir respecter les 
distanciations physiques. 

ss Nouveaux Compiégnois : 
bienvenue dans la cité impériale !

Pas facile de changer de région et de perdre ses repères ! 
Pour passer le cap en douceur et vous permettre de 
vous intégrer plus rapidement, la Ville de Compiègne 
vous convie à une réception de bienvenue et à découvrir 
votre ville d’adoption, samedi 12 septembre.
À 9h, rendez-vous est donné aux nouveaux arrivants 
devant l’Office de Tourisme de l’Agglomération, place 
de l’Hôtel de Ville, pour une visite guidée de la ville de 
Compiègne avec un conférencier.
À 10h30, à l’issue de la visite, les élus locaux vous in-
vitent à venir les rencontrer dans les salons d’honneur 
de l’Hôtel de Ville. Cette année, le port du masque sera 
obligatoire pour respecter les gestes barrières.
Une mallette d’accueil contenant des informations pra-
tiques sur la ville et un cadeau surprise vous seront re-
mis sur présentation du carton d’invitation que vous au-
rez reçu par courrier fin août ou que vous pouvez retirer 
à l’accueil de la mairie.
Renseignements au 03 44 40 73 35 ou 73 87.

Protocole sanitaire
Cette année, en raison de la crise liée au Covid-19, un protocole sanitaire est mis en place. Public et exposants 
devront porter un masque sur l’ensemble du site. Des contrôles seront effectués aux entrées et dans les allées.

1
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NOUVEAUX COMMERCES

Punjab Tandoori, 35 rue Vivenel, 
restaurant indien et pakistanais.

Bleu Libellule, centre commercial des Grands Chemins 
à Royallieu, produits et accessoires de beauté.

V and B, centre commercial des Grands Chemins  
à Royallieu, magasin de vins et spiritueux.

Saint-Algue, centre commercial des Grands Chemins 
à Royallieu, salon de coiffure.

B Bollywood, 10 rue des Boucheries, 
restaurant indien.

Stockomani, centre commercial des Grands Chemins 
à Royallieu, magasin discount, vente d’articles de 
mode, déco, produits de beauté et de loisirs.

Grand Optical, 12 place de l’Hôtel de Ville, optique. Optic 2000, centre commercial des Grands Chemins 
à Royallieu, optique.

Cash Compiègne, centre commercial des Grands 
Chemins à Royallieu, achat-vente de produits d’occasion.

Equivalenza, centre commercial des Grands Chemins 
à Royallieu, parfumerie et produits de beauté.

Tom & Co, centre commercial des Grands Chemins 
à Royallieu, animalerie.

Colombus Café & Co, centre commercial 
des Grands Chemins à Royallieu, coffee shop.

POSE OFFERTE 
JUSQU’AU 3 OCTOBRE*

*Votre pose offerte sous forme d’avantage client selon le barème suivant : Pour tout achat d’une cuisine d’un montant de 4 000 € à 6 500 € valeur d’achat 
meubles TTC, vous bénéficiez d’un avantage de 1 000 € sur la pose de votre aménagement, pour tout achat d’une cuisine d’un montant de 6 501 € à 8 500 € 
valeur d’achat meubles TTC, vous bénéficiez d’un avantage de 1 250 € sur la pose de votre aménagement, pour tout achat d’une cuisine d’un montant 
de 8 501 € à 10 500 € valeur d’achat meubles TTC, vous bénéficiez d’un avantage de 1 500 € sur la pose de votre aménagement, pour tout achat d’une 
cuisine d’un montant de 10 501 € à 12 500 € valeur d’achat meubles TTC, vous bénéficiez d’un avantage de 1 750 € sur la pose de votre aménagement, 
pour tout achat de plus de 12 501 € valeur d’achat meubles TTC, vous bénéficiez d’un avantage de 2 000 € sur la pose de votre aménagement. Les 
valeurs d’achat meubles TTC (comprenant les meubles bas et hauts, le plan de travail et éléments de finition liés à la conception de la cuisine) citées ci-
dessus s’entendent hors électroménager, évier, robinetterie, accessoire, pose et livraison, et hors travaux annexes. Le montant de ces avantages sera 
déduit du montant de la pose de votre aménagement uniquement. Si le montant dépasse celui de la prestation de pose, il ne sera effectué aucun contre-
remboursement aux consommateurs. Le prix de la pose sera proposé au sein de chaque magasin. Offre valable dans tous les magasins participants en 
France Métropolitaine et Corse et réservée aux particuliers pendant la période de la promotion soit du 10 septembre au 3 octobre 2020. Non cumulable avec 
d’autres promotions passées, en cours ou à venir. Les prix ci-dessus s’entendent en euros TTC, TVA comprise au taux applicable. Photo non contractuelle.

‘‘Fabriqué en France, 
  oui, mais fabriqué  
  pour moi !’’

SEPTEMBRE_FICHE_CONDITIONS_210x297_HD.indd   1 15/07/2020   14:14:14

CUISINES RUGGERI
ZAC de Jaux-Venette

Tél. : 03 44 83 62 62 
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POSE OFFERTE DU 
10 SEPTEMBRE AU 3 OCTOBRE*

Nos spécialités poissons et fruits de 
mer sur place ou à emporter !Menu retour du marché à 26 euros

1, rue Notre-Dame de Bon Secours
60200 COMPIÈGNE (centre-ville)
Parking VINCI rue de Bouvine à proximité.

Nouveautés décoration

03 44 20 62 62Promotion 
spéciale rentrée !

CENTRE RÉGIONAL DE LA LITERIE

LITERIE FIXE - LITERIE ELECTRIQUE
LITS GIGOGNE - TÊTES DE LITS - MATELAS

CANAPÉ CONVERTIBLE - CANAPÉ LIT


